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Avertissement de la société de gestion
Les performances passées ne sont pas un indicateur fiable des performances futures. Les références à des classements et récompenses passés ne préjugent pas des classements ou des 
récompenses à venir. Les informations partagées ne constituent pas une recommandation, un conseil en investissement, une sollicitation d’offre, ou une offre d’achat, de vente ou 
d’arbitrage de produits ou d’instruments financiers, et ne doivent pas être interprétées comme tel. Cette communication est à caractère publicitaire. L’investissement dans des organismes 
de placement collectifs (OPC) comporte des risques. Avant d’investir, il convient de consulter le prospectus et le Document d’Informations Clés (DIC) de l’OPC. Des critères ESG 
contribuent à la prise de décision d’investissement, sans pour autant être un facteur déterminant de cette prise de décision. Non labellisé, l’OPC est classé Article 8 SFDR. 


	Diapositive numéro 1

